
b) les possibilités réciproques d'accès des projets multilatéraux décidés d'un
aux programmes et aux activitésen rap- commun accord, conformément aux rè-
port avec l'objet du présent accord; gles ces projets, et le cas

c)la non-discrimination;sou sere u cn ent
d) l'échange en temps opportun d'in- des sparticipants;

formations pouvant avoir une incidence 2) projets de recherche bilatéraux spé-
sur les activités de coopération des par- cifiques mis sur pied par les parties
ticipants;ele-êe,éetelmnsulabe

e) la protection efficace de la propriété du codd iee eve

intellectuelleet un partage équitable des
droits4 échange et fourniture informa

f la rentabilisation économique et so- tions et de
ciale équilibrée des activités de coopé-
ration pour la Communauté et le Ca- c
nada,compte tenu descontributionsres- ments de référence;
pectives des participants et/ou des par- 6

ties à ces activités. igner tate esnesapo

Article 4préàdefisdpatcptoàds

Domaines de coopération rlvn el oprto asl ar

La coopération peut porter sur les d rsn cod
domaines suivants de recherche et de 7 cag 'nomtossrlspa
développement: tqelsdsoiin éiltvse

1) garanties nucléaires; rgeetie tlsporme ea

2) gestion des déchets radioactifs, y tf u ciié ecoéainrlvn
compris leur élimination; d rsn cod

3) déclassemaent et démantèlement des 8 ursatvtsdtriésdu
installations nucléaires;comnacrausiduoitmxe

4) protection radiologique; d oprto cetfqee ehoo

5) sûreté des réacteurs nucléaires; giucnom etaxpltqest

6) fusion nucléairecontrôlée. rgamsapialsdspris

Artficle 5auuprjtdrehrhcooitn

Modalités de la coopération aatlapoainprlspriiat

a) Lacoopération peut comprendre ls giucmendqéàlaexdup-
activités suivante,auxquelleellen'est sn cod
toutefois pas limitée:

1) participation de personnes physi-
ques ou morales, y compris les parties
elles-mêmes, universités, instituts de
recherche et autresorganismes ou entre-

prides prjt mudiaéru décidés d'unhech o

Accoréchant sou réserveHon duJ'e consentement


